
 

 
 

 
 

Les parlements se mobilisent pour l'égalité des 
sexes : les priorités pour Beijing +20 et après 

 

Réunion parlementaire organisée par l’Union interparlementaire et  
ONU Femmes à l’occasion de la 59ème session de la Commission de la condition de la femme 

 

11 mars 2015, Salle de l’ECOSOC, Siège de l'ONU, New York 
 
 

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 
 

11 mars 2015 
 

10 h.00 – 10 h.30 Remarques liminaires 
 

· Présidente de la réunion : Mme Margaret Mensah-Williams, Vice-présidente 
du Conseil national (Namibie) et Présidente du Comité de coordination des 
femmes parlementaires de l’UIP 

 

· M. Martin Chungong, Secretaire general, UIP 
· Mme Phumzile Mlambo-Ngucka, Directrice exécutive, ONU Femmes 

 
10 h.30 – 13 h.00  Séance 1. Suivi de Beijing : que faut-il encore faire pour parvenir à l’égalité 

des sexes ?   

La Déclaration et le Programme d’action de Beijing ont été adoptés en 1995 par 
189 gouvernements, où ils proclament sans restriction les droits des femmes et la 
nécessité d'œuvrer à leur émancipation. Vingt ans plus tard, les engagements pris 
dans ces textes ne sont encore que partiellement mis en œuvre. Il sera question 
durant cette séance des principales réalisations et des obstacles qui entravent 
encore la mise en œuvre du Programme.  
 

Les panelistes de la session sont : 
· Mme Shahrashoub Razavi, Responsable, Section de la recherche et des 

données, ONU Femmes 
· Mme Nicole Ameline, Ancienne présidente du Comité de l'ONU pour 

l'élimination des discriminations à l’égard des femmes (CEDAW), Députée 
(France) 

· M. Aodhán Ó Ríordáin, Ministre d’Etat de l’égalité, des nouvelles 
communautés et de la culture, Irlande 

· Mme Ellen Chesler, Agrégée supérieure, The Roosevelt Foundation 
· Mme Kareen Jabre, Directrice de la Division des programmes, UIP 

 

Les exposés des experts seront suivis d’un débat au cours duquel les 
parlementaires seront invités à répondre aux questions suivantes : 
 

· Quelles sont les principales réalisations accomplies depuis Beijing, 
notamment en ce qui concerne la participation des femmes à la vie 
politique ? 

· Quelles mesures précises doivent encore être mises en œuvre dans le cadre 
du Programme de Beijing ? 

· Quelles normes sociales et culturelles apparues ces 20 dernières années 
entravent la mise en œuvre complète du Programme d’action ? 
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· De quelles ressources – financières et logistiques – les parlementaires ont-ils 
besoin pour mettre en œuvre les mesures prioritaires restantes ?  

· Quels sont les principaux domaines prioritaires qui devront être examinés 
pour parvenir à l’égalité des sexes ?  

 

13 h.00 – 14 h.45 Pause déjeuner 
 

14 h.45 – 16 h.15 Séance 2. Des partenariats pour l’égalité des sexes   

L’un des principaux enseignements que l'on peut tirer de la mise en œuvre du 
Programme d’action de Beijing est qu’il faut nouer des partenariats stratégiques 
avec différentes parties prenantes, notamment la société civile, les jeunes, les 
hommes et les médias. Nombreux sont les parlements où les synergies créées 
avec ces parties prenantes ont permis d’accélérer les progrès et d’en renforcer la 
pérennité. 
 

Les panelistes de la session sont : 
· Mme Roberta Blackman-Woods, Parlementaire (Royaume-Uni) 
· M. Gavin Shuker, Parlementaire (Royaume-Uni) 
· Mme Rosaline Smith, Parlementaire (Sierra Leone)  
· Mme Zoubida Bouayad, Parlementaire (Maroc)  

 

Les exposés des experts seront suivis d’un débat au cours duquel les 
parlementaires seront invités à répondre aux questions suivantes : 
 

· Quelle a été la démarche des parlementaires pour associer efficacement les 
organisations de la société civile, notamment les organisations de femmes, à 
la mise en œuvre des 12 domaines critiques ? 

· Comment les parlementaires ont-ils invité et incité les jeunes à réfléchir à la 
question de l’égalité des sexes ? 

· Quelles mesures les parlementaires hommes ont-ils pris pour favoriser 
l’égalité des sexes ? 

· Quelles bonnes pratiques les parlements et les parlementaires ont-ils 
appliquées pour encourager les médias à aborder les questions de l’égalité 
des sexes et de l’émancipation des femmes en évitant les stéréotypes 
sexistes ? 

 

16 h.15 – 17 h.45 Séance 3. Vers un changement mondial : accroître la place des femmes 
dans les forums internationaux 

 

Le droit des femmes de siéger dans les instances dirigeantes et décisionnaires est 
aujourd’hui largement reconnu. Non seulement elles y sont mieux représentées, 
mais le bilan de leur leadership est désormais reconnu et documenté, et les 
priorités en matière de politiques et de développement ont été infléchies. Ce qui se 
vérifie aussi dans les instances chargées d’établir les politiques internationales.  
 

Les panelistes de la session sont : 
· Mme Farah Mohamed, CEO, G(irls)20  
· Mme Margaret Mensah-Williams, Vice-présidente du Conseil national 

(Namibie) et Présidente du Comité de coordination des femmes 
parlementaires de l’UIP 

· Mme Verona Collantes Spécialiste intergouvernementale, ONU Femmes 
 

Les exposés des experts seront suivis d’un débat au cours duquel les 
parlementaires seront invités à répondre aux questions suivantes : 
 

· Comment les parlementaires ont-ils défendu et promu l’intégration de la 
dimension de genre dans les grandes concertations et résolutions 
internationales, notamment celles sur la paix et la sécurité, la population et le 
développement ou encore les changements climatiques ?  
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· Quels sont les obstacles qui entravent la participation des femmes aux 
forums internationaux de haut niveau et quelles stratégies peut-on adopter 
pour les déjouer (mesures temporaires spéciales destinées à favoriser la 
participation des femmes à la gouvernance mondiale, mécanismes de 
promotion accélérée, etc.) ? 

· Quels enseignements peut-on tirer des efforts déployés pour permettre aux 
femmes de faire entendre leur voix dans les instances de décision 
internationales et de peser sur les décisions mondiales ? Quel rôle doivent 
jouer les parlements et les parlementaires pour s’assurer que la voix des 
femmes est bien relayée dans ces enceintes et processus ? 

 

17 h.45 – 18 h.00 Remarques finales 
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